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A partir de niai, les trains de ce chemin de fer cir-
-culeront tous les jours> les dimanches exceptés, comme suit:

LAISSERONT LA POINTE-LEVIS
Pour H1alifax et St-Jean ........... 8.00 A. ) .
Pour la Rivière-du-Loup .......... 11.25 .i
Pour la Rlivière-dlu-Loup ........... 5.25 P. ý .

ARRWVEBONT A LA POINTE-LEVIS
De aifxet St-Jean ............. 6.45 min.
De lat Rivière-du-Loup ............. 1.47 P.
De la Rivière-du-Loup.. .. .. *..... .5.00 A.M1.

Le char Palais qui part (le Lfèàvis, le mardi, le jeudi et le
sm dse rend directement à, Halifax, et celui qui partle

lundi, le mercredi et le vendredi se rend à~ St-Juan.
Tous les trains circulent sur l'étalon chronometique de

l'Est.
D. POTTIY-%GER,

Stendc~e clipef'

DEPARTEMENT DU REVENU DE L'INTERIEUR.

ACTE à l'effet dIo modifier et refondre tels Que modifiés les divers actes concernant la
-falsification de.* subastances alimentaires et des dT.ogueps-lSS4.

Cet acta est maintenant en opération et ses dist'ositions sont in"sesq cil forsce.
Lesq manufacturiers et les vendeurs de subtaL-nces alimentaires falsifiées sont sujet à

-des amendes élevées, sur conviction de contravention àt ln loi, et sont prévenues que plu-
sieurs accu5atioits ont été prouvées et amendes exigées.

le public est prié de sie pas oublier que d'après les dispositions de cet .Aeic, les Con-
ieils Mluni*cipauxll\vr. nomiser des inspecteurs et obtenir les services du Chimiste-
analyste officiel1 dans leur district moyennant la moitié dles tau-, réglés par l'Acte, l'autre
moitiS (;tnt miyée piar le Département du ReG.%enut de l'Intérieur.

Toutes iersonnes pieuvent bénéficier de la mise cn opératti:an de cet Acte, et des~ scr-
vices du Chimiste-ansalyste, cn se conformant aux dispositions de cet Acte.

EDWAItD 1111ALL,
Ottawa, novembre 1SSG. Comm"ssnire du Revenu de l'Inté-'ieur.


